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PROTOCOLE D’ANNONCE ET DE SUIVI D’UN EVENEMENT 


METEOROLOGIQUE POUVANT OCCASIONNER  


UNE CRUE DE L’AGAY AU DROIT DE LA RESIDENCE RIVE NATURE – 


DISPOSITIF PROVISOIRE 


 


 


 


 


La Communauté d’Agglomération Var-Estérel-Méditerranée (CAVEM), 624 chemin Aurélien – 83700 


SAINT-RAPHAEL - représentée par son Président, Monsieur Frédéric MASQUELIER, dûment 


habilité par une délibération du Conseil Communautaire n°79 en date du 11 juillet 2020 


 


Ci-après désignée « la CAVEM» 


 


D’UNE PART, 


 


La Commune de Saint-Raphaël, Place Sadi Carnot – 83700 SAINT-RAPHAEL - représentée par sa 


Première Adjointe, Madame Josiane CHIODI, dûment habilité par délibération n° en date du  


 


Ci-après désignée « la Commune » 


 
D’AUTRE PART,  


 


 


PREAMBULE 


 


 


Dans le cadre de sa compétence exclusive relative à la gestion des milieux aquatiques et à la prévention des 


inondations (GEMAPI), régulièrement inscrite dans ses statuts, la CAVEM est gestionnaire de quatre 


ouvrages hydrauliques (trois barrages et un bassin écrêteur) sis sur les communes de Saint-Raphaël et 


Fréjus.  


 


A ce titre et en vertu des dispositions combinées des articles des articles art. L. 211-7, I, 1°, 2°, 5° et 8° et I 


bis  et R. 214-122-I (2°) du Code de l’environnement, elle dispose d’un système d’annonce de crue sur les 


bassins versant du Pédégal, du Valescure et de la Garonne lui permettant de surveiller ses ouvrages en 


toutes circonstances.  


 


La CAVEM a ainsi une obligation de surveillance et d’alerte uniquement sur les bassins versants précités 


mais réalise, de fait, une veille météorologique à l’échelle de son territoire au titre de l’entraide 


intercommunale. Les diagnostics météorologiques fournis pouvant impacter les autres cours d’eau de la 


communauté d’agglomération sont communiquées à titre informatif et interprétés par les communes 


membres de la CAVEM sous leur responsabilité et pour leurs besoins propres. 


 


Dans ce contexte réglementaire et statutaire, la CAVEM produit des diagnostics hydrométéorologiques 


avant et pendant un évènement qu’elle transmet aux communes de l’agglomération. 


 


La CAVEM réalise ainsi une veille météorologique sur le fleuve non domanial de l’Agay, mais ne disposant 


pas d’ouvrage hydraulique sur ce fleuve, ce cours d’eau est exclu de l’obligation de surveillance 


hydrologique et d’alerte dans le cadre de sa compétence GEMAPI. 
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Le Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, en application  des dispositions de l’article L 2212-2, 5° 


du Code général des collectivités territoriales, se doit d’édicter les mesures propres à prévenir le risque 


d’inondation et  de pourvoir d'urgence à toutes les mesures de sauvegarde, d'assistance et de secours 


nécessaires, le cas échéant en lien avec le Préfet. 


 


Cette veille météorologique du cours d’eau non domanial de l’Agay, apparaît donc indispensable à la 


commune de Saint-Raphaël, notamment dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Communal de 


Sauvegarde, eu égard au risque élevé d’inondation affectant les habitations situées à proximité du fleuve 


considéré, comme en témoignent les dégâts occasionnés par les crues des 23 novembre et 1er décembre 


2019. 


 


Dans ces conditions, l’institution d’un dispositif provisoire de diffusion des diagnostics météorologiques 


associant la Commune et la CAVEM revêt tout son intérêt dans l’attente de la mise en place d’un système 


d’annonce de crue locale (SDAL). 


 


Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 


 


 


ARTICLE 1 : OBJET DU PROTOCOLE 


 


 


Le présent protocole d’accord porte sur : 


 


- les modalités de diffusion auprès de la Commune, des diagnostics hydro-métrologiques relevés par 


le service hydraulique cours d’eau (SHCE) de la CAVEM ; 


- La procédure de suivi d’un événement météorologique pouvant occasionner une crue de l’Agay au 


droit de la résidence Rive Nature. 


 


 


ARTICLE 2 : DUREE DU PROTOCOLE 


 


 


La présente convention est consentie pour une durée d’une année, à compter de la date de sa signature, et 


pourra se renouveler par tacite reconduction sans que sa durée totale ne puisse excéder six années. 


 


 


ARTICLE 3 : NATURE DU PROTOCOLE ET GRATUITE 


 


  


Le présent protocole, conclu dans le cadre d’une mutualisation renforcée, relevant de missions d’ores et 


déjà effectuées par la CAVEM dans le cadre du suivi de surveillance effectué sur l’ensemble des cours 


d’eau à l’échelle intercommunale, sans déploiement de moyens supplémentaires, est conclu à titre gracieux. 


 


 


ARTICLE 4 : DESIGNATION  PAR LA COMMUNE  DES VEILLEURS COMMUNAUX ET DES 


AGENTS DE SURVEILLANCE DE L’AGAY  


 


 


La Commune désigne deux catégories de référents communaux :  


 


- Des veilleurs communaux, en charge de la réception, de la transmission et du suivi de la mise en 


vigilance météorologique ou un numéro d’astreinte joignable 7j/7 et 24h/24.  
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La Commune s’engage à fournir à la CAVEM les coordonnées complètes (téléphoniques et courriels) des 


référents communaux visés. 


 


En cas de changement de coordonnées, la Commune doit faire diligence dans la transmission de ces 


nouvelles informations, elle seule étant responsable de leur communication.  


 


- Des agents de surveillance de l’Agay, en charge de surveiller le niveau de l’Agay mesuré par la 


station Vigicrue et particulièrement, la montée des eaux au droit de la Résidence Rive Nature; 


 


 


ARTICLE 5 :  PROTOCOLE DE TRANSMISSION D’INFORMATIONS METEOROLOGIQUES 


A LA COMMUNE  


 


 


En cas d’annonce d’un évènement pluvieux, la CAVEM transmet à la Commune de Saint-Raphaël un 


bulletin présentant un diagnostic hydrométéorologique suivant la procédure suivante :  


 


➢ Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30 : pendant les heures d’ouverture des bureaux de la CAVEM, 


le veilleur d’astreinte du SHCE envoie un bulletin d’information météorologique par courriel à la 


commune de Saint-Raphaël, faisant état de la situation hydrométéorologique  actuelle et à venir 


(prévision des précipitations et le cas échéant niveaux des rivières) et qui définit  un niveau de 


vigilance (vigilance, préalerte, alerte). En fonction de l’évolution de la situation, les diagnostics 


hydrométéorologiques sont actualisés et transmis à nouveau. 


 


➢ De 17h30 à 8h30 (nuit) ainsi que les week-ends et jours fériés : le veilleur d’astreinte du SHCE 


contacte par téléphone le veilleur communal, visé à l’article 4, en charge de la réception des alertes 


météorologiques. Si plusieurs numéros de téléphone ont été fournis, l’appel sera réitéré jusqu’à 


l’obtention d’un dialogue valant acquittement de l’information avec un veilleur communal ; aucun 


message vocal n’est laissé sur un répondeur. 


 


 A défaut de pouvoir contacter un veilleur communal, le veilleur d’astreinte du SHCE adresse à la 


Commune un courriel récapitulant l’ensemble de ses diligences non suivies d’effet. En aucun cas, 


la CAVEM ne peut engager sa responsabilité du fait de l’impossibilité de joindre un veilleur 


communal. 


 


 


ARTICLE 6 : PROCEDURE DE SUIVI DU COURS D’EAU    


 
 


ARTICLE 6-1 :  MISE EN VIGILANCE 
 


 


Dès la réception d’une vigilance météo émise par la CAVEM, le veilleur communal se connecte au site 


Vigicrue et plus particulièrement sur la page web permettant le suivi des hauteurs d’eau sur l’Agay grâce à 


la station du Grenouillet : 


https://www.vigicrues.gouv.fr/niv3-


station.php?CdEntVigiCru=22&CdStationHydro=Y550541001&GrdSerie=H&ZoomInitial=1  


 


Les données de hauteur d’eau sont actualisées toutes les 5 minutes et sont consultables sous forme de 


tableau ou de courbe. 


 


Le veilleur communal doit s’informer auprès de la CAVEM de l’évolution de l’évènement météorologique 


annoncé ou en cours.  
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Parallèlement, la Commune doit procéder à une surveillance continue des niveaux de l’Agay mesurés par 


la station VIGICRUE et ce jusqu’à la constatation de la décrue du fleuve. A cet effet, elle missionne l’agent  


communal de surveillance de l’Agay sur le site de la résidence Rive Nature. 


 


 


ARTICLE 6-2 : PASSAGE EN PRE-ALERTE 


 


 


Compte tenu des chroniques de hauteurs d’eau de la station Vigicrue du Grenouillet consignées lors de 


l’évènement pluvieux du 1er décembre 2019 et en l’absence de modèle hydraulique global du bassin versant 


de l’Agay, il a été décidé de fixer le seuil de pré-alerte eu égard au risque d’inondation au droit de la 


résidence Rive Nature lorsque la station de mesure du Grenouillet donne une valeur d’atteinte de la 


côte de 2 mètres.  


 


A ce stade, l’agent communal de surveillance de l’Agay, désigné par la Commune conformément au présent 


protocole,  est dépêché sur les lieux (Résidence Rive Nature – côté fleuve Agay).  


 


Ledit agent informe régulièrement et concomitamment le SHCE et le veilleur communal  de la progression 


de la montée des eaux.  


 


Le SHCE fournit sur demande du veilleur communal, les informations à sa disposition sur l’évolution de 


l’évènement météorologique. 


 


 


ARTICLE 6-3 : PASSAGE EN ALERTE 


 
 


Le seuil d’alerte est atteint lorsque les eaux débordant du fleuve Agay, au droit de la résidence Rive 


Nature, atteignent la moitié de la distance comprise entre les berges dudit fleuve et les terrasses 


situées en rez-de-jardin. 


 


L’agent communal de surveillance de l’Agay informe sans délai le veilleur communal qui sollicitera le 


SHCE de la CAVEM afin de connaître l’évolution prévisible des précipitations au cours des prochaines 


heures. 


 


 Si la situation pluviométrique devait perdurer et s’aggraver risquant d’augmenter le niveau de la crue, la 


Commune organise l’évacuation des occupants des locaux à usage d’habitation situés en rez-de-jardin. 


 


 


ARTICLE 7 : ANNONCE DE LA FIN DE L’EVENEMENT 


 


 


La CAVEM informe le veilleur communal par téléphone ou par mail de la fin de l’évènement pluvieux et 


du commencement de la décrue. 


 


Le veilleur communal est en charge du constat de la décrue par la visualisation sur le site Vigicrue des 


mesures de la station du Grenouillet. 
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ARTICLE 8 : CONDITIONS DE RESILIATION DU PROTOCOLE  


 


 


La CAVEM ou la COMMUNE se réservent le droit de mettre fin au présent protocole à tout moment pour 


motif d’intérêt général ou cas de force majeure, moyennant un préavis de 15 jours par lettre recommandée 


avec accusé de réception.  


 


Dans ce cas, la résiliation prendra effet dans un délai de 15 jours à compter de la notification par l’une ou 


l’autre des parties,  par lettre recommandée avec accusé de réception. 


 


 


ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES  


 


 


Toutes difficultés, à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution du présent protocole qui n'aurait pu faire 


l'objet d'un règlement amiable, seront soumises au tribunal territorialement compétent.  


 


 


ARTICLE 10 : INFORMATIONS PARTICULIERES  


 


 


Est annexé aux présentes la synthèse de la procédure mise en place. 


 


 


ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE  


 


 


Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile respectivement : 


 


-Pour la CAVEM : Monsieur le Président au siège de la CAVEM ; 


 


-Pour la Commune : Madame la Première Adjointe en la Mairie de Saint-Raphaël. 


 


 


A Saint-Raphaël, le ……………………… 


  


Pour la Communauté d’Agglomération 


Var-Estérel-Méditerranée, 


Pour la commune de Saint-Raphaël, 


  


Le Président, La Première Adjointe, 


 


 


  


  


Frédéric MASQUELIER Josiane CHIODI 
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SYNTHESE DES PROCEDURES  


 


 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


COMMUNE : Suivi de la station 


du Grenouillet sur le site 


VIGICRUE 


VIGILANCE 


METEO : 


CAVEM 


PREALERTE 


Atteinte de la côte 


2 mètres sur la 


station du 


Grenouillet  


COMMUNE : Positionnement 


d’un agent pour surveillance 


visuelle 


CAVEM : Les 


précipitations vont 


cesser ou s’atténuer 


CAVEM : Les 


précipitations vont 


s’intensifier et/ou 


durer 


ALERTE L’eau 


est à mi-distance 


de la Résidence  


COMMUNE : Ordre 


d’évacuation 


CAVEM : Les 


précipitations 


vont 


s’intensifier 


et/ou durer 


COMMUNE : maintien d’une 


surveillance sur site pour 


constater la décrue et 


consultation des mesures de la 


station sur VIGICRUE AR Prefecture
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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 17 


 


En exercice : 16 


 


  


Séance du : 


 


17 décembre 2020 


 


  


Date de publication : 


 


21 décembre 2020 


 


 


 


L’an deux mille vingt, le dix-sept décembre à neuf heures, le Bureau de la communauté d'agglomération 


Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 10 décembre 2020 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-Paul - CHARLIER 


DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 


Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MARCHAND Charles 


- DECARD Guillaume donne procuration à MASQUELIER Frédéric 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : Mme BOUVARD. 


 


 


GEMAPI 


* 


PROTOCOLE D’ANNONCE ET DE SUIVI D’UN EVENEMENT  


METEOROLOGIQUE POUVANT OCCASIONNER UNE CRUE DE L’AGAY  


AU DROIT DE LA RESIDENCE RIVE NATURE   


 


DISPOSITIF PROVISOIRE 


* 


- N° 228 – 
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M. CAYRON, 3ème Vice-Président, expose que  


 


Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5216-5 I 5° ; 


 


Vu la loi n° 2014-58 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 


métropoles, dite « loi MAPTAM », du 27 janvier 2014 ;  


 


Vu la loi n° 2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite « loi 


NOTRe », du 7 août 2015 ; 


 


Vu la loi n° 2017-1938 relative à l'exercice des compétences des collectivités territoriales dans le 


domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, dite « 


GEMAPI », du 30 décembre 2017 ; 


 


Vu les dispositions des articles L.211-7 et R. 214-122-I 2° du Code de l’environnement ; 


 


Vu les statuts de la CAVEM en date du 31 décembre 2019 ; 


 


Vu l’avis de la commission des assemblées ; 


 


Considérant que la commune de Saint Raphaël est confrontée aux risques élevés de crue de 


l’Agay et d’inondation pouvant affecter les habitations situées à proximité de ce cours d’eau, et 


plus particulièrement au droit de la résidence Rive Nature, comme en témoignent les dégâts 


occasionnés par les crues des 23 novembre et 1er décembre 2019. 


 


Considérant que la Communauté d’Agglomération Var-Estérel-Méditerranée (CAVEM), dans 


le cadre de sa compétence « GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » 


(GEMAPI) régulièrement inscrite dans ses statuts, transférée au 1er janvier 2018, est 


gestionnaire de quatre ouvrages hydrauliques (trois barrages et un bassin écrêteur) sis sur les 


communes de Saint-Raphaël et Fréjus et qu’il lui incombe à ce titre, une obligation de 


surveillance et d’alerte circonscrite aux bassins versants du Pédégal, du Valescure et de la 


Garonne. 


 


Considérant, dans ces conditions, et en vertu des dispositions combinées des articles L. 211-7, I, 


1°, 2°, 5° et 8° et I bis et R. 214-122-I 2° du Code de l’environnement, qu’elle dispose d’un 


système d’annonce de crue sur les bassins versants précités. 


 


Considérant cependant que la CAVEM réalise également une veille météorologique à l’échelle 


de son territoire au titre de l’entraide intercommunale et que les diagnostics météorologiques 


fournis et pouvant impacter les cours d’eau de l’intercommunalité sont communiquées à titre 


informatif et interprétés par les Communes membres de la CAVEM sous leur responsabilité et 


pour leurs besoins propres. 


 


Considérant, dans ce contexte réglementaire et statutaire, que la CAVEM produit des 


diagnostics hydrométéorologiques avant et pendant un évènement qu’elle transmet aux 


Communes de l’intercommunalité. 


 


Considérant que la CAVEM réalise ainsi une veille météorologique relative au fleuve non 


domanial de l’Agay dans un souci de mutualisation renforcée. AR Prefecture
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Considérant que Monsieur le Maire de Saint Raphaël, dans le cadre de ses pouvoirs de police, 


en application des dispositions de l’article L 2212-2, 5° du Code général des collectivités 


territoriales, se doit d’édicter les mesures propres à prévenir le risque d’inondation et de pourvoir 


d'urgence à toutes les mesures de sauvegarde, d'assistance et de secours nécessaires, le cas 


échéant en lien avec Monsieur le Préfet. 


 


Considérant que la transmission de cette veille météorologique relative au cours d’eau de 


l’Agay, apparaît indispensable à la commune de Saint-Raphaël, notamment dans le cadre de la 


mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde en cas de survenance d’un risque avéré de crue 


et d’inondation au droit de la résidence « Rive Nature ». 


 


Considérant enfin que l’institution de ce dispositif provisoire de diffusion des diagnostics 


météorologiques associant la Commune et la CAVEM revêt tout son intérêt dans l’attente de la 


mise en place d’un système d’annonce de crue locale (SDAL). 


 


Considérant, au regard de ce qui précède, qu’il est proposé de conclure entre les deux 


collectivités un « protocole d’annonce et de suivi d’un événement météorologique pouvant 


occasionner une crue de l’Agay au droit de la résidence Rive Nature » portant sur : 


 


➢ Les modalités de diffusion auprès de la Commune, des diagnostics météorologiques 


relevés par le service hydraulique cours d’eau (SHCE) de la Communauté 


d’Agglomération Var-Estérel-Méditerranée ; 


 


➢ La procédure de suivi d’un événement météorologique pouvant occasionner une crue de 


l’Agay. 


 


À la suite de cet exposé, 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER les termes du protocole d’annonce et de suivi d’un événement météorologique 


pouvant occasionner une crue de l’Agay au droit de la résidence Rive Nature entre la commune 


de Saint-Raphaël et la CAVEM ; joint en annexe ; 


 


AUTORISER Monsieur le Président de la CAVEM à signer ledit protocole et tout acte afférent 


à la mise en œuvre de la présente délibération. 
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Monsieur le Président invite le Bureau communautaire à délibérer. 
 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. CAYRON, 3ème Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 


 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME, 


 


 


 Le Président, 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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